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Les nouveaux xénophobes
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Encore le 20 octobre, toujours le 20 octobre Les
leçons de la votation populaire sur l'initiative de
l'Action nationale sont encore loin d'être tirées
complètement. On a dit et redit que le rejet des

propositions xénophobes n'avait rien résolu; et il
est vrai qu'au-delà du soulagement né de l'heureuse

issue du scrutin, doivent naître de nouvelles
énergies pour imposer une politique positive à

l'égard des étrangers; et il est vrai que les racines
de la xénophobie helvétique sont toujours aussi
profondément ancrées dans certaines carences du
fonctionnement de la démocratie dans notre pays
(James Schwarzenbach continue du reste à miser
sur ce mécontentement ambiant, qui proteste dans
les dernières éditions de « Der Republikaner » de

son intention de ne pas retirer la quatrième initiative

xénophobe).
A se demander sur quelles bases interpréter le
« non » de fin octobre Au premier abord, les
résultats manifestent un net recul des mouvements
nationalistes. Et les commentateurs, pratiquement
unanimes, de prédire un avenir plus sombre à

MM. Schwarzenbach et Oehen.
En réalité, ce diagnostic semble déjà aujourd'hui
d'un optimisme déplacé : l'examen comparatif
des cantons en 1970 et en 1974 fournit à cet
égard de précieuses indications.
Fixons dès l'abord la toile de fond des recherches
entreprises. Ne pas confondre résultats d'élections
et résultats de votations Les élections favorisent
traditionnellement une grande stabilité du corps
électoral (pertes et gains se compensent par
exemple le plus souvent sur le plan cantonal), à

tel point que, depuis cinquante ans, le rapport de

forces entre les grandes formations politiques n'a

pas subi de modifications importantes. Tout autre
est le retentissement des votations : à travers elles,
le citoyen suisse a l'occasion d'exprimer sa mauvaise

humeur, ses insatisfactions, et spécialement
à travers les thèses xénophobes qui, par leur contenu

émotionnel, trouvent facilement un large

écho au sein de la population, qui en outre, parce
que combattues par la totalité des organisations
de tous genres, semblent rendre plus nettement la
parole à l'opposition.
Les enjeux fixés, venons-en aux enseignements à
tirer des deux dernières consultations Tout
recensement des mauvaises humeurs et des
insatisfactions individuelles mis à part, une constatation
s'impose en 1974 comme en 1970 : les cantons
situés à la périphérie du développement économique

manifestent volontiers leur isolement par
un soutien aux projets xénophobes. Cette constante

posée, il faut admettre qu'une nouvelle
forme de xénophobie s'est affirmée depuis quatre
ans : dans les cantons industrialisés, une certaine
agressivité se développe face aux étrangers les
mieux « assimilés », les mieux inscrits dans la
hiérarchie professionnelle, par exemple. Cette
exaspération de la concurrence entre travailleurs, qui
ne peut que se développer en même temps que
croît l'insécurité économique, posera un problème
aux tenants, dont nous sommes, d'une meilleure
insertion des travailleurs étrangers dans notre
pays, et partant, aussi dans notre système de
production (voir, en dernière page, la démonstration
chiffrée en question).
On connaît la réponse aux justes revendications
des cantons défavorisés : elle tient dans la mise
en œuvre urgente d'une véritable politique de

développement régional. Quant à la nouvelle
xénophobie, dont l'affirmation sera l'une des
principales leçons du 20 octobre, elle rend plus nécessaire

que jamais la défense résolue des intérêts
de tous les travailleurs sans distinction de nationalité

face au patronat; là les syndicats ont un
rôle particulièrement important à jouer si, renonçant

à s'imposer seulement dans des négociations
au sommet, ils favorisent aussi les actions des

travailleurs sur le terrain, actions qui ne
pourraient manquer de cimenter l'unité entre Suisses

et étrangers.
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